


Dossier de candidature

Dans le cadre de la Semaine de la finance solidaire qui se déroulera du 3 au 10 novembre 2016, Finansol s'associe au journal Le Monde pour la 
septième édition des Grands Prix de la finance solidaire, en partenariat avec la Carac, la Fondation du Crédit Coopératif et France Active.  
  
La finance solidaire relie les épargnants qui veulent donner du sens à leur argent à des entreprises et associations à forte utilité sociale et 
environnementale, qu'ils financeront via la souscription de produits d'épargne solidaire. Ce prix récompensera ainsi 5 de ces structures 
(entreprise, coopérative ou association) exerçant une activité génératrice d'utilité sociale et/ou environnementale qui auront bénéficié de la 
finance solidaire*.  
  
Dotation des lauréats : 
Les 5 lauréats recevront une dotation financière d'une valeur de 5 000 euros chacun. En complément, une vidéo d'animation présentant l'activité 
de chacun d'entre eux sera réalisée pour la cérémonie de remise des prix. Elle sera ensuite offerte aux structures lauréates pour qu'elles puissent 
promouvoir leur action. Par ailleurs, les structures qui auront été présélectionnées par le jury dans chacune des catégories seront annoncées sur 
les pages dédiées aux Grands Prix de la finance solidaire sur le site du Monde (http://www.lemonde.fr/les-grands-prix-de-la-finance-solidaire/) et 
bénéficieront d'une mise en valeur sur le site de l'association Finansol www.finansol.org.  
  
Descriptif des catégories : 
Voici le descriptif détaillé des 5 prix qui seront décernés dans le cadre des Grands Prix de la finance solidaire : 

  

  

 

* La structure devra avoir bénéficié d'un financement via un produit d'épargne solidaire d'un des acteurs de la finance solidaire : ADIE / Autonomie et 
Solidarité / Babyloan / Associations bénéficiaires des livrets de partage de la Banque Postale / Caisse Solidaire / Associations bénéficiaires de l'assurance-vie 
solidaire de la CARAC / Clubs CIGALES / Club CLEFE / Cocagne Investissement / Comptoir de l'Innovation Investissement / Structures bénéficiaires de 
l'assurance-vie solidaire du Crédit Agricole Assurances / Structures bénéficiaires des produits d'épargne solidaire du Crédit Coopératif / Associations 
bénéficiaires des livrets de partage du Crédit Mutuel Arkéa / Associations bénéficiaires des livrets de partage du Crédit Mutuel - CIC / Energie Partagée 
Investissement / ESFIN (IDES - EQUISOL) / Femu Qui / FinanCités / Fonds solidaire d'AG2R / Fonds solidaire d'AMUNDI / Fonds solidaire de la Banque Postale 
AM / Fonds solidaire de BNP Paribas - BNP Paribas AM / Fonds solidaire CM-CIC AM / Fonds solidaire d'ECOFI / Fonds solidaire d'Humanis / Fonds solidaire de 
MANDARINE GESTION / Fonds solidaire de Meeschaert / Fonds solidaire de NATIXIS - MIROVA / Fonds solidaire d'OFI AM / France Active / Garrigue / 
Associations bénéficiaires du livret de partage du Groupe Adhérents à la Caisse Fédérale de Crédit Mutuel / Herrikoa / Initiative France (sont éligibles les 
entreprises remarquables) / Initiatives pour une Economie Solidaire (IéS) / Lurzaindia / Associations bénéficiaires des livrets de partage de la MAIF / PhiTrust 
Partenaires / Société financière de la NEF / Associations bénéficiaires des livrets de partage de la Société Générale / SOLIFAP / S'FAIR / SPEAR / Terre de Liens

Catégories Description

Lutte contre l'exclusion

Sont éligibles à cette catégorie les structures exerçant une activité économique dont l'objectif principal est 
de lutter contre l'exclusion en favorisant l'accès à l'emploi, au logement ou encore à la culture aux personnes 
qui en sont éloignées pour des raisons sociales, économiques ou géographiques.  Toutes les structures 
d'insertion par l'activité économique (SIAE) seront étudiées dans cette catégorie.

Activités écologiques

Sont éligibles à cette catégorie les structures exerçant une activité économique dont l'objectif principal est 
de résorber l'impact négatif de l'Homme sur son environnement. Cette catégorie inclut les activités liées 
aux énergies renouvelables, à l'agriculture paysanne, à la gestion et au recyclage des déchets, … (liste non 
exhaustive)  

Innovation sociétale

Sont éligibles à cette catégorie les structures exerçant une activité économique et dont le modèle est 
vecteur de transformation sociale. Cette catégorie inclut les entreprises proposant une vision innovante et 
solidaire de l'entrepreneuriat, de l'habitat, de la culture, de l'éducation, des services à la personne ou encore 
de la consommation, … (liste non exhaustive).

Prix  
Coup de coeur du public

Parmi les candidats ayant moins de 3 années d'existence concourant dans les catégories « Lutte contre 
l'exclusion », « Activités écologiques » et « Innovation sociétale », Finansol et Le Monde sélectionneront 
4 dossiers qui seront soumis au vote des internautes sur le site internet du Monde (http://www.lemonde.
fr/les-grands-prix-de-la-finance-solidaire/) durant la première quinzaine d'octobre. 

Entrepreneuriat dans les PED 
Si vous souhaitez ce dossier 

spécifique, veuillez en faire la 
demande auprès de 

grandsprix@finansol.org

Sont éligibles à cette catégorie les structures implantées dans un pays en développement qui proposent une 
réponse à une problématique sociale et/ou environnementale locale. Cette catégorie inclut les structures qui 
ont été ou sont soutenues par la finance solidaire (en direct ou bien par l'intermédiaire d'une IMF) visant la 
pérennité économique.   

http://www.lemonde.fr/les-grands-prix-de-la-finance-solidaire/
http://www.finansol.org
http://www.lemonde.fr/les-grands-prix-de-la-finance-solidaire/
http://www.lemonde.fr/les-grands-prix-de-la-finance-solidaire/
file:///mailto:grandsprix@finansol.org


Critères d'évaluation des candidatures :  
Les critères de sélection qui permettront de départager les candidats concerneront la qualité de leur impact social, environnemental ou sociétal, 
la viabilité de leur modèle économique ou encore leur mode de gouvernance.  
  
Critères d'éligibilité :  
Pour pouvoir être éligible à ce dispositif, les structures candidates doivent obligatoirement : 

- avoir plus d'une année d'existence (date de création antérieure au 1er janvier 2015) 
- avoir bénéficié au moins d'un financement via un produit d'épargne solidaire* d'un des acteurs de la finance solidaire suivants :  
             ADIE / Autonomie et Solidarité / Babyloan / Associations bénéficiaires des livrets de partage de la Banque Postale / Caisse Solidaire / Associations bénéficiaires de l'assurance-vie solidaire 

de la CARAC / Clubs CIGALES / Club CLEFE / Cocagne Investissement / Comptoir de l'Innovation Investissement / Structures bénéficiaires de l'assurance-vie solidaire du Crédit Agricole 
Assurances / Structures bénéficiaires des produits d'épargne solidaire du Crédit Coopératif / Associations bénéficiaires des livrets de partage du Crédit Mutuel Arkéa / Associations 
bénéficiaires des livrets de partage du Crédit Mutuel - CIC / Energie Partagée Investissement / ESFIN (IDES - EQUISOL) / Femu Qui / FinanCités / Fonds solidaire d'AG2R / Fonds solidaire 
d'AMUNDI / Fonds solidaire de la Banque Postale AM / Fonds solidaire de BNP Paribas - BNP Paribas AM / Fonds solidaire CM-CIC AM / Fonds solidaire d'ECOFI / Fonds solidaire 
d'Humanis / Fonds solidaire de MANDARINE GESTION / Fonds solidaire de Meeschaert / Fonds solidaire de NATIXIS - MIROVA / Fonds solidaire d'OFI AM / France Active / Garrigue / 
Associations bénéficiaires du livret de partage du Groupe Adhérents à la Caisse Fédérale de Crédit Mutuel / Herrikoa / Initiative France (sont éligibles les entreprises remarquables) / 
Initiatives pour une Economie Solidaire (IéS) / Lurzaindia / Associations bénéficiaires des livrets de partage de la MAIF / PhiTrust Partenaires / Société financière de la NEF / Associations 
bénéficiaires des livrets de partage de la Société Générale / SOLIFAP / S'FAIR / SPEAR / Terre de Liens 

- retourner le dossier de candidature complet avant le jeudi 19 mai 2016 avec les documents**  ci-contre :  
o Document de présentation de la structure (si existant) 
o Bilans et Comptes de résultats simplifiés des deux derniers exercices (2014 - 2015)  
o Budget prévisionnel pour 2016 
 

* Produit d'épargne d'investissement solidaire et/ou  produit d'épargne de partage (cf. page ''Etes-vous éligible ?'') 
** Les informations fournies seront traitées dans la plus grande confidentialité et ne seront utilisées qu'à des fins d'évaluation dans le cadre des Grands Prix 
de la finance solidaire 2016. 

Calendrier 2016  :  
- Jeudi 19 mai : Date limite de candidature  
- Juin à septembre : Analyse des dossiers et délibération du jury, composé d'acteurs reconnus du secteur de l'ESS 
- Début octobre : Finansol annoncera publiquement les 4 ou 5 nominés par catégorie. Les 5 lauréats ne seront dévoilés que le jour de la 
cérémonie de remise des prix. 
- Lundi 7 novembre  : Cérémonie de remise des prix avec l'ensemble des lauréats. 

  

  

  

 

  

Le dossier complet est à envoyer avant le jeudi 19 mai 2016 

par mail à l'adresse suivante : grandsprix@finansol.org 

  

 
Pour toute demande de renseignement au sujet des Grands Prix de la finance solidaire, veuillez utiliser également cette adresse : grandsprix@finansol.org 
Aucune candidature ne doit être envoyée par courrier.

mailto:grandsprix@finansol.org?subject=Candidature%20aux%20GPFS15
mailto:grandsprix@finansol.org?subject=Demande%20de%20renseignement%20GPFS15


Êtes-vous éligible ?

Dans quelle catégorie candidatez-vous ? 
Le jury est susceptible d'étudier votre candidature dans une autre catégorie avec votre accord.  
  

  
Lutte contre l'exclusion Innovation sociétaleActivité écologique

Votre structure a-t-elle moins de 3 années d'existence  ? 
Toutes les structures ayant moins de 3 ans d'existence seront automatiquement pré-sélectionnées pour le Prix ''Coup de Cœur du public''.   
  

  

 

NonOui

Si oui, de la part de quel(s) établissement(s) ?   
  

Fonds  solidaire d'Ecofi Investissement

ADIE

Lurzaindia

Société financière de la NEF

Fonds  solidaire d'Amundi

Autonomie et Solidarité

Babyloan

S'FAIR

Caisse Solidaire

Fonds  solidaire de BNP Paribas

PhiTrust Partenaires

Fonds  solidaire de Mandarine Gestion

Clubs CIGALES

SPEAR

Fonds solidaire de la Banque Postale AM

Clubs CLEFE

SOLIFAP

Cocagne Investissement

Fonds solidaire d'Humanis

Terre de Liens

Fonds solidaire d'OFI AM

FinanCités

Femu Qui

Energie Partagée Investissement

Comptoir de l'Innovation Investissement

Crédit Agricole Assurances

Fonds  solidaire d'AG2R La Mondiale

Garrigue

Herrikoa

Initiatives pour une Economie Solidaire

Initiative France

Crédit Coopératif

France Active

Fonds  solidaire de la MAIF

NonOui

Fonds  solidaire de BNP Paribas AM

Fonds  solidaire de Natixis-MirovaESFIN (IDES - EQUISOL)

Avez-vous bénéficié d'au moins un financement solidaire  ?  
Pour être éligible, vous devez avoir bénéficié au moins d'un financement solidaire ou de dons issus d'un (ou plusieurs) produit(s) d'épargne solidaire .



Êtes-vous éligible ?

Carac

Crédit Coopératif

CIC

Crédit Mutuel Arkea

Crédit Mutuel - CIC AM

Ecofi Investissement

Groupe Adhérents à la Caisse fédéral de Crédit Mutuel

OFI

La Banque Postale

La Banque Postale AM

Société Générale

MAIF

Si oui, de la part de quel(s) établissement(s)  ?   
  

  

  

  

 

Avez-vous bénéficié de dons  issus d'un (ou plusieurs) produit(s) d'épargne solidaire ? 

  

  

  

 

NonOui



Informations générales

1. Nom de la structure  
  
  
  
 
2. Forme juridique de la  structure  
  
  
  
 

NonOui

3. Date de création de la  structure  
  

5. Par quel intermédiaire avez-vous reçu ce dossier de candidature ?  
  

6. Avez-vous déjà candidaté aux Grands Prix de la finance solidaire ? 

7. Avez-vous déjà été lauréat d'un autre prix lié au secteur de l'ESS depuis 2014 (Prix ESS, Créatrices d'Avenir, Prix CREENSO, Prix national 
du Créateur d'une Entreprise Sociale, Trophée de l'entreprise sociale ...) ?

NonOui

Si oui, 
précisez...

Site internet

Ville Code postal

Adresse

E-Mail

Téléphone fixe

Fonction

Nom

4. Référent du dossier 
  

Téléphone portable

Prénom

NonOui

8. Acceptez-vous d'être mis en relation avec des journalistes ?



Présentation générale de votre structure

9. Quelle est votre activité principale ? 
  
  
  
  
 

10. Quelle est votre couverture géographique ? 
  
  
  
 

11.  Votre structure fait-elle partie d'un réseau local ou national, d'une fédération... ? 
  
  
  
 



Votre mission et votre impact...

12. Quel(s) problème(s) social(aux), environnemental(aux) et/ou sociétal(aux) votre structure tente-t-elle de résoudre ?  
Des statistiques, données chiffrées et factuelles peuvent appuyer cette (ces) problématique(s). 
  
  
  
 



...Votre mission et votre impact

13. En quoi votre structure répond-elle à cette/ces problématique(s) ? Quel(s) service(s) et/ou produit(s) offrez-vous ? 
  
  
  
 



...Votre mission et votre impact

14.  En quoi l'activité de votre structure a-t-elle un fort impact social et/ou environnemental ? Quel(s) indicateur(s) utilisez-vous pour 
mesurer votre impact ? Veuillez présenter des chiffres clés montrant l'efficacité de votre action 
  
  
  
 



Votre modèle organisationnel

15. Comment se caractérise la gouvernance au sein de la structure ?  
(choix du statut juridique, organe de décision, participation des salariés, échelle de rémunération...) 
  
  
  
 



Votre modèle organisationnel

16. Sur les trois dernières années, veuillez renseigner les éléments suivants : 
  
  
  
 

2013 2014 2015  

Nombre ETP Nombre ETP Nombre ETP

Personnel salarié

dont 
 personnel en insertion*

dont  
travailleurs handicapés

Bénévoles

* Réservé aux structures bénéficiant de l'agrément ''Entreprise d'insertion''. 



Votre modèle économique ...

16. Sur quoi repose le modèle économique de votre structure permettant sa viabilité ?  
  
  
  
 



17. Sur les deux dernières années et l'année en cours, veuillez renseigner les éléments suivants :  
  
  
  
 

2014 2015  2016 - prévisionnel  

Total du bilan

dont fonds propres

dont endettement

Total des produits

dont recettes d'activités

Si vous avez plusieurs activités, 
veuillez décomposer le chiffre 

d'affaires 

dont subventions

Total des charges

dont charges de personnel

Résultat net                    
excédent ou déficit 

N'hésitez pas à faire 
part de toute 
information 

contextuelle utile...

... Votre modèle économique



18. De quel(s)  type(s) de financement(s) solidaire(s) votre structure  a-t-elle bénéficié ?  
Précisez le montant, la durée, la date d'intervention et le nom du financeur solidaire  
  
  
 

Montant Durée Date Nom du financeur

Financement solidaire

19. En comparaison avec la finance classique, qu'est-ce-que la finance solidaire vous a apporté ? 
Cette réponse pourra être réutilisée dans le cadre de la communication et des travaux d'études  de Finansol  
  
  
 

* Les dons doivent être issus d'un produit d'épargne  de partage où tout ou partie des intérêts sont versés  l'association.



Vos perspectives de développement

20.  Quels sont les projets de développement de la structure ?  
  




Dossier de candidature
Dans le cadre de la Semaine de la finance solidaire qui se déroulera du 3 au 10 novembre 2016, Finansol s'associe au journal Le Monde pour la septième édition des Grands Prix de la finance solidaire, en partenariat avec la Carac, la Fondation du Crédit Coopératif et France Active. 
 
La finance solidaire relie les épargnants qui veulent donner du sens à leur argent à des entreprises et associations à forte utilité sociale et environnementale, qu'ils financeront via la souscription de produits d'épargne solidaire. Ce prix récompensera ainsi 5 de ces structures (entreprise, coopérative ou association) exerçant une activité génératrice d'utilité sociale et/ou environnementale qui auront bénéficié de la finance solidaire*. 
 
Dotation des lauréats :
Les 5 lauréats recevront une dotation financière d'une valeur de 5 000 euros chacun. En complément, une vidéo d'animation présentant l'activité de chacun d'entre eux sera réalisée pour la cérémonie de remise des prix. Elle sera ensuite offerte aux structures lauréates pour qu'elles puissent promouvoir leur action. Par ailleurs, les structures qui auront été présélectionnées par le jury dans chacune des catégories seront annoncées sur les pages dédiées aux Grands Prix de la finance solidaire sur le site du Monde (http://www.lemonde.fr/les-grands-prix-de-la-finance-solidaire/) et bénéficieront d'une mise en valeur sur le site de l'association Finansol www.finansol.org. 
 
Descriptif des catégories :
Voici le descriptif détaillé des 5 prix qui seront décernés dans le cadre des Grands Prix de la finance solidaire :
 
 
 
* La structure devra avoir bénéficié d'un financement via un produit d'épargne solidaire d'un des acteurs de la finance solidaire : ADIE / Autonomie et Solidarité / Babyloan / Associations bénéficiaires des livrets de partage de la Banque Postale / Caisse Solidaire / Associations bénéficiaires de l'assurance-vie solidaire de la CARAC / Clubs CIGALES / Club CLEFE / Cocagne Investissement / Comptoir de l'Innovation Investissement / Structures bénéficiaires de l'assurance-vie solidaire du Crédit Agricole Assurances / Structures bénéficiaires des produits d'épargne solidaire du Crédit Coopératif / Associations bénéficiaires des livrets de partage du Crédit Mutuel Arkéa / Associations bénéficiaires des livrets de partage du Crédit Mutuel - CIC / Energie Partagée Investissement / ESFIN (IDES - EQUISOL) / Femu Qui / FinanCités / Fonds solidaire d'AG2R / Fonds solidaire d'AMUNDI / Fonds solidaire de la Banque Postale AM / Fonds solidaire de BNP Paribas - BNP Paribas AM / Fonds solidaire CM-CIC AM / Fonds solidaire d'ECOFI / Fonds solidaire d'Humanis / Fonds solidaire de MANDARINE GESTION / Fonds solidaire de Meeschaert / Fonds solidaire de NATIXIS - MIROVA / Fonds solidaire d'OFI AM / France Active / Garrigue / Associations bénéficiaires du livret de partage du Groupe Adhérents à la Caisse Fédérale de Crédit Mutuel / Herrikoa / Initiative France (sont éligibles les entreprises remarquables) / Initiatives pour une Economie Solidaire (IéS) / Lurzaindia / Associations bénéficiaires des livrets de partage de la MAIF / PhiTrust Partenaires / Société financière de la NEF / Associations bénéficiaires des livrets de partage de la Société Générale / SOLIFAP / S'FAIR / SPEAR / Terre de Liens
Catégories
Description
Lutte contre l'exclusion
Sont éligibles à cette catégorie les structures exerçant une activité économique dont l'objectif principal est de lutter contre l'exclusion en favorisant l'accès à l'emploi, au logement ou encore à la culture aux personnes qui en sont éloignées pour des raisons sociales, économiques ou géographiques.  Toutes les structures d'insertion par l'activité économique (SIAE) seront étudiées dans cette catégorie.
Activités écologiques
Sont éligibles à cette catégorie les structures exerçant une activité économique dont l'objectif principal est de résorber l'impact négatif de l'Homme sur son environnement. Cette catégorie inclut les activités liées aux énergies renouvelables, à l'agriculture paysanne, à la gestion et au recyclage des déchets, … (liste non exhaustive)         
Innovation sociétale
Sont éligibles à cette catégorie les structures exerçant une activité économique et dont le modèle est vecteur de transformation sociale. Cette catégorie inclut les entreprises proposant une vision innovante et solidaire de l'entrepreneuriat, de l'habitat, de la culture, de l'éducation, des services à la personne ou encore de la consommation, … (liste non exhaustive).
Prix 
Coup de coeur du public
Parmi les candidats ayant moins de 3 années d'existence concourant dans les catégories « Lutte contre l'exclusion », « Activités écologiques » et « Innovation sociétale », Finansol et Le Monde sélectionneront 4 dossiers qui seront soumis au vote des internautes sur le site internet du Monde (http://www.lemonde.fr/les-grands-prix-de-la-finance-solidaire/) durant la première quinzaine d'octobre. 
Entrepreneuriat dans les PED
Si vous souhaitez ce dossier spécifique, veuillez en faire la demande auprès de grandsprix@finansol.org
Sont éligibles à cette catégorie les structures implantées dans un pays en développement qui proposent une réponse à une problématique sociale et/ou environnementale locale. Cette catégorie inclut les structures qui ont été ou sont soutenues par la finance solidaire (en direct ou bien par l'intermédiaire d'une IMF) visant la pérennité économique. 	

Critères d'évaluation des candidatures : 
Les critères de sélection qui permettront de départager les candidats concerneront la qualité de leur impact social, environnemental ou sociétal, la viabilité de leur modèle économique ou encore leur mode de gouvernance. 
 
Critères d'éligibilité : 
Pour pouvoir être éligible à ce dispositif, les structures candidates doivent obligatoirement :
- avoir plus d'une année d'existence (date de création antérieure au 1er janvier 2015)
- avoir bénéficié au moins d'un financement via un produit d'épargne solidaire* d'un des acteurs de la finance solidaire suivants : 
             ADIE / Autonomie et Solidarité / Babyloan / Associations bénéficiaires des livrets de partage de la Banque Postale / Caisse Solidaire / Associations bénéficiaires de l'assurance-vie solidaire de la CARAC / Clubs CIGALES / Club CLEFE / Cocagne Investissement / Comptoir de l'Innovation Investissement / Structures bénéficiaires de l'assurance-vie solidaire du Crédit Agricole Assurances / Structures bénéficiaires des produits d'épargne solidaire du Crédit Coopératif / Associations bénéficiaires des livrets de partage du Crédit Mutuel Arkéa / Associations bénéficiaires des livrets de partage du Crédit Mutuel - CIC / Energie Partagée Investissement / ESFIN (IDES - EQUISOL) / Femu Qui / FinanCités / Fonds solidaire d'AG2R / Fonds solidaire d'AMUNDI / Fonds solidaire de la Banque Postale AM / Fonds solidaire de BNP Paribas - BNP Paribas AM / Fonds solidaire CM-CIC AM / Fonds solidaire d'ECOFI / Fonds solidaire d'Humanis / Fonds solidaire de MANDARINE GESTION / Fonds solidaire de Meeschaert / Fonds solidaire de NATIXIS - MIROVA / Fonds solidaire d'OFI AM / France Active / Garrigue / Associations bénéficiaires du livret de partage du Groupe Adhérents à la Caisse Fédérale de Crédit Mutuel / Herrikoa / Initiative France (sont éligibles les entreprises remarquables) / Initiatives pour une Economie Solidaire (IéS) / Lurzaindia / Associations bénéficiaires des livrets de partage de la MAIF / PhiTrust Partenaires / Société financière de la NEF / Associations bénéficiaires des livrets de partage de la Société Générale / SOLIFAP / S'FAIR / SPEAR / Terre de Liens
- retourner le dossier de candidature complet avant le jeudi 19 mai 2016 avec les documents**  ci-contre : 
o         Document de présentation de la structure (si existant)
o         Bilans et Comptes de résultats simplifiés des deux derniers exercices (2014 - 2015) 
o         Budget prévisionnel pour 2016
 
* Produit d'épargne d'investissement solidaire et/ou  produit d'épargne de partage (cf. page ''Etes-vous éligible ?'')
** Les informations fournies seront traitées dans la plus grande confidentialité et ne seront utilisées qu'à des fins d'évaluation dans le cadre des Grands Prix de la finance solidaire 2016. 
Calendrier 2016  : 
- Jeudi 19 mai : Date limite de candidature 
- Juin à septembre : Analyse des dossiers et délibération du jury, composé d'acteurs reconnus du secteur de l'ESS
- Début octobre : Finansol annoncera publiquement les 4 ou 5 nominés par catégorie. Les 5 lauréats ne seront dévoilés que le jour de la cérémonie de remise des prix.
- Lundi 7 novembre  : Cérémonie de remise des prix avec l'ensemble des lauréats.
 
 
 
 
 
Le dossier complet est à envoyer avant le jeudi 19 mai 2016
par mail à l'adresse suivante : grandsprix@finansol.org
 
 
Pour toute demande de renseignement au sujet des Grands Prix de la finance solidaire, veuillez utiliser également cette adresse : grandsprix@finansol.org
Aucune candidature ne doit être envoyée par courrier.
Êtes-vous éligible ?
Dans quelle catégorie candidatez-vous ?
Le jury est susceptible d'étudier votre candidature dans une autre catégorie avec votre accord. 
 
 
 
 
Votre structure a-t-elle moins de 3 années d'existence  ?
Toutes les structures ayant moins de 3 ans d'existence seront automatiquement pré-sélectionnées pour le Prix ''Coup de Cœur du public''.  
 
 
 
Si oui, de la part de quel(s) établissement(s) ?  
 
 
 
 
 
Avez-vous bénéficié d'au moins un financement solidaire  ? 
Pour être éligible, vous devez avoir bénéficié au moins d'un financement solidaire ou de dons issus d'un (ou plusieurs) produit(s) d'épargne solidaire .
Êtes-vous éligible ?
Si oui, de la part de quel(s) établissement(s)  ?  
 
 
 
 
 
Avez-vous bénéficié de dons  issus d'un (ou plusieurs) produit(s) d'épargne solidaire ?
 
 
 
 
Informations générales
1. Nom de la structure 
 
 
 
 
2. Forme juridique de la  structure 
 
 
 
 
3. Date de création de la  structure 
 
 
 
 
5. Par quel intermédiaire avez-vous reçu ce dossier de candidature ? 
 
 
 
 
6. Avez-vous déjà candidaté aux Grands Prix de la finance solidaire ? 
7. Avez-vous déjà été lauréat d'un autre prix lié au secteur de l'ESS depuis 2014 (Prix ESS, Créatrices d'Avenir, Prix CREENSO, Prix national du Créateur d'une Entreprise Sociale, Trophée de l'entreprise sociale ...) ?
4. Référent du dossier
 
 
 
 
8. Acceptez-vous d'être mis en relation avec des journalistes ?
Présentation générale de votre structure
9. Quelle est votre activité principale ?
 
 
 
 
 
10. Quelle est votre couverture géographique ?
 
 
 
 
11.  Votre structure fait-elle partie d'un réseau local ou national, d'une fédération... ?
 
 
 
 
Votre mission et votre impact...
12. Quel(s) problème(s) social(aux), environnemental(aux) et/ou sociétal(aux) votre structure tente-t-elle de résoudre ? 
Des statistiques, données chiffrées et factuelles peuvent appuyer cette (ces) problématique(s).
 
 
 
 
...Votre mission et votre impact
13. En quoi votre structure répond-elle à cette/ces problématique(s) ? Quel(s) service(s) et/ou produit(s) offrez-vous ?
 
 
 
 
...Votre mission et votre impact
14.  En quoi l'activité de votre structure a-t-elle un fort impact social et/ou environnemental ? Quel(s) indicateur(s) utilisez-vous pour mesurer votre impact ? Veuillez présenter des chiffres clés montrant l'efficacité de votre action
 
 
 
 
Votre modèle organisationnel
15. Comment se caractérise la gouvernance au sein de la structure ? 
(choix du statut juridique, organe de décision, participation des salariés, échelle de rémunération...)
 
 
 
 
Votre modèle organisationnel
16. Sur les trois dernières années, veuillez renseigner les éléments suivants :
 
 
 
 
2013
2014 
2015  
Nombre 
ETP
Nombre 
ETP
Nombre 
ETP
Personnel salarié
dont
 personnel en insertion*
dont 
travailleurs handicapés
Bénévoles
* Réservé aux structures bénéficiant de l'agrément ''Entreprise d'insertion''. 
Votre modèle économique ...
16. Sur quoi repose le modèle économique de votre structure permettant sa viabilité ? 
 
 
 
 
17. Sur les deux dernières années et l'année en cours, veuillez renseigner les éléments suivants : 
 
 
 
 
2014 
2015  
2016 - prévisionnel  
Total du bilan
dont fonds propres
dont endettement
Total des produits
dont recettes d'activités
Si vous avez plusieurs activités, veuillez décomposer le chiffre d'affaires   
dont subventions
Total des charges
dont charges de personnel
Résultat net                             excédent ou déficit 
... Votre modèle économique
18. De quel(s)  type(s) de financement(s) solidaire(s) votre structure  a-t-elle bénéficié ? 
Précisez le montant, la durée, la date d'intervention et le nom du financeur solidaire 
 
 
 
Montant
Durée
Date
Nom du financeur
Financement solidaire
19. En comparaison avec la finance classique, qu'est-ce-que la finance solidaire vous a apporté ?
Cette réponse pourra être réutilisée dans le cadre de la communication et des travaux d'études  de Finansol 
 
 
 
* Les dons doivent être issus d'un produit d'épargne  de partage où tout ou partie des intérêts sont versés  l'association.
Vos perspectives de développement
20.  Quels sont les projets de développement de la structure ? 
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